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AVIS MRAE N°2024AGE25 RELATIF AU PROJET DE  

MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE D’ÉPINAL EMPORTÉE  
PAR DÉCLARATION DE PROJET  

POUR LA RÉORGANISATION DU SITE DE VALORISATION ET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS  
DE RAZIMONT 

 

NOTE DE RÉPONSE A L’AVIS MRAE DU 15 MARS 2024  
 

Cette note reprend les différents points soulevés par l’avis simple rendu par la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale (MRAe) du Grand Est, relatif à l’examen de la qualité de l’évaluation 
environnementale réalisée à l’occasion de la procédure de Mise En Compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme (MEC PLU) d’Epinal emportée par Déclaration de Projet. 
 
Observations de la MRAE et réponses de la Ville d’Epinal : 
  

En préambule, cet élément manquant au dossier de saisine, il convient de revenir sur l’historique de 
l’engagement de la présente procédure de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité 
du PLU.  
 

Ainsi, la Collectivité a été sollicitée indépendamment par chacun des deux porteurs de projet 
(courant 2020 par le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Valorisation des Déchets (SICOVAD) 
puis mi 2022 par la société SUEZ) afin de faire évoluer le zonage dédié au site de traitement et de 
valorisation des déchets d’Epinal au sein du document d’urbanisme communal, certaines dispositions 
du PLU bloquant en l’état la réalisation de chacun des deux projets envisagés. Les problématiques 
posées par le PLU différent, néanmoins, avec la nécessité d’un ajustement d’un Espace Boisé Classé 
dans le cas du SICOVAD. 
 

Toutefois, ces projets présentent un objet similaire d’intérêt général, à savoir une amélioration du 
traitement et de la valorisation des déchets.  Ils sont situés sur deux emprises foncières voisines. Ils 
évitent, par la réalisation d’une extension et d’une modernisation des installations existantes, une 
délocalisation de ces infrastructures ou une dispersion des activités sur le territoire, ce qui vise à limiter 
la consommation foncière de nouveaux espaces. 
Courant 2023, des échanges avec le SCOT, mais aussi la DDT des Vosges et les membres de la 
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
ont confirmé l’importance de conserver les installations sur site, plutôt que de diffuser l’implantation 
de ces activités en différents endroits du territoire ce qui aurait généré davantage de nuisances 
environnementales, tout en permettant de maintenir voire de développer les emplois au sein des deux 
structures.  
 

Pour que ceux-ci puissent être pleinement réalisables, deux évolutions doivent être apportées au PLU : 
 

- D’une part, il s’agit de procéder à un élargissement limité de la zone Nf (= zonage spécifique au 
site de traitement et de valorisation des déchets de Razimont) au périmètre de ces deux projets. 
Ceci doit permettre de faire concorder la délimitation de cette zone avec la propriété foncière des 
deux maîtres d’ouvrage (SICOVAD et SUEZ) ; 
 

- D’autre part, suite à des échanges préalables intervenus avec les services de l’Etat, une réduction 
de l’Espace Boisé Classé est rendue nécessaire le long des abords du site de la déchetterie, pour 
permettre au SICOVAD de procéder au réaménagement de zones humides. Il a été convenu aussi, 
avec la requalification de l’important talus formé avec le temps par l’accumulation des déchets, de 
retravailler et paysager l’interface entre le site de la déchetterie et la forêt attenante. 
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Pour l’ensemble de ces raisons, la Ville d’Epinal a accepté de piloter la présente procédure avec 
l’appui d’un bureau d’études spécialisé, et souhaité réunir les deux projets en un seul dossier. 
 

Concernant ce dossier, il ne convient pas d’étudier, à nouveau, l’impact de chaque projet sur 
l’environnement, mais d’évaluer l’impact potentiel des modifications du PLU envisagées sur 
l’environnement de ce site. 
 

 
1) Regret de la MRAE d’un traitement dissocié de l’impact des deux projets et de l’absence d’une 

analyse des impacts cumulés du projet global, alors que ce dernier présente un intérêt 
environnemental, amenant à la sollicitation d’une reprise du dossier pour compléments 

 
 

Extraits de l’avis MRAe :  
 

« Le dossier est construit sur la base des études réalisées, des informations communiquées et des conclusions des 
autorisations sollicitées dans le cadre de chaque projet pris séparément et non pas dans sa globalité comme il 
aurait dû l’être, pour la réorganisation du site de valorisation et de traitement des déchets de Razimont, objet de 
la MECPLU ». (…) 
« Les éléments relatifs à l’état initial de l’environnement, à l’analyse des incidences probables et aux mesures de 
la séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC) sont très généraux, dispersés dans le dossier et incomplets. (...)   
« Seules sont évoquées les incidences en matière de consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers, de 
biodiversité (dont Natura 2000), de paysage et de ressources en eau, sans réelle analyse.(...) 
« Aucune étude faune/flore préalable n’est mentionnée pour le projet du SICOVAD contrairement au projet de 
l’entreprise SUEZ, alors que les enjeux et les impacts potentiels sont les mêmes. » (…) 
« Il manque une présentation des enjeux et des impacts potentiellement induits par chaque projet que la MECPLU 
va permettre, en particulier : gestion des déchets, qualité des eaux souterraines et superficielles, qualité de l’air, 
trafic routier et émission de GES, nuisances sonores et risque d’incendie. (...)  
Du fait de son découpage en 2 projets, le dossier n’analyse pas non plus les impacts cumulés du projet global. 
L’Ae regrette ainsi tous ces manquements alors que le projet global pourrait présenter un intérêt 
environnemental pour la gestion des déchets par l’augmentation de la qualité du tri et de leur valorisation, 
avec une justification mieux présentée dans le dossier au regard des nouveaux services potentiellement offerts 
par les projets portés par le SICOVAD et par SUEZ, et ceci d’autant plus qu’ils iraient au-delà des seules 
obligations réglementaires. » (Page 3)  
 

« L’Autorité environnementale (Ae) recommande à la commune d’Épinal de compléter son dossier par 
l’ensemble des éléments et analyses prévus à l’article R.151-3 du code de l’urbanisme (état initial de 
l’environnement, analyse des solutions de substitution raisonnables, mesures ERC, indicateurs). » (page 10) 

« Alors qu’il prévoit le défrichement de 0,8775 ha, le dossier n’est pas conclusif sur l’absence d’impact sur les 
espèces protégées et les habitats d’espèces protégées. L’Ae rappelle que l’article L.411-1 du code de 
l’environnement interdit de détruire et de perturber intentionnellement les espèces protégées ainsi que leurs 
habitats et qu’y contrevenir engendre un risque de poursuites pénales en cas d’atteinte aux espèces et à leurs 
habitats. Une dérogation à cette interdiction peut ainsi s’avérer obligatoire (sous certaines conditions) 
lorsqu’un projet impacte des spécimens d’espèces protégées, ou des habitats d’espèces protégées. » (page 11) 

« L’Ae recommande de : 
• reprendre les parties «Consommation foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers» et «Incidences 
sur le site Natura 2000» ; 
• compléter le chapitre «biodiversité, paysage, ressource en eau» par les analyses conduisant aux conclusions 
présentées dans ce chapitre et par celles sur l’impact sur les espaces remarquables de la commune voisine de 
Jeuxey  
• compléter le dossier par une analyse de l’ensemble des impacts de chaque projet et des impacts cumulés du 
projet global, notamment potentiellement sur les enjeux suivants : gestion des déchets, qualité des eaux 
souterraines et superficielles, qualité de l’air, trafic routier et émissions de GES, nuisances sonores et risque 
d’incendie. » (page 11) 
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Comme évoqué en préambule, ceci s’explique en partie par l’historique de ces deux projets initiés par 
des acteurs distincts (l’un correspondant à une entreprise privée et l’autre à un syndicat mixte) et les 
conditions de portage de la procédure engagée.  

Même s’il est vrai que le rapport d’analyse environnementale présenté aurait pu contenir une analyse 
plus fine et chiffrée de l’impact sur l’environnement des deux projets présentés, ainsi que des éléments 
d’analyse portant sur l’impact global de ces deux projets sur l’environnement, pour la commune 
d’Epinal cela aurait impliqué notamment de devoir engager des études supplémentaires qui n’auraient 
à priori pas permis d’apporter une plus-value notoire par rapport aux conclusions ressorties des 
réflexions et études menées distinctement pour les deux projets. De même, il n’a pas été souhaité de 
produire des conclusions sur la base d’extrapolations des données des études effectuées qui auraient 
pu être envisagées étant donné la proximité immédiate des installations et des similitudes de leurs 
environnements.  

Il faut noter également que, selon l’article R151-3 du Code de l’urbanisme, « le rapport de présentation 
au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du Plan Local d'Urbanisme, 
aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée ».  
 

Dans le cas présent, l’impact global des deux projets en matière d’évolution du PLU reste mineur au 
regard de l’échelle de l’ensemble de ce document (évolution de zonage pour 0,075 km² par rapport à 
une superficie communale de 59.2 km²).  
De plus, les uniques évolutions du PLU concernées par la procédure portent sur :  
- Un ajustement du zonage du PLU dédié à ce site en tenant compte des réalités de terrain sur un 

site déjà fortement anthropisé, 
- Et une réduction limitée d’un Espace Boisé Classé en abord du site de la déchetterie visant à 

améliorer l’impact environnemental et l’intégration du projet SICOVAD initialement envisagé.  
 

Il s’agit aussi par cette modification du PLU de trouver le meilleur équilibre possible entre 
confortement et concentration sur un seul et même espace d’activités industrielles liées à la gestion 
des déchets indispensables au territoire, et préservation de l’environnement.  

Par ailleurs, au stade d’élaboration de ces projets, afin de préciser les études environnementales à 
produire et les autorisations préalables à obtenir pour chacun d’eux, les services de l’Etat ont été 
préalablement consultés par les maîtres d’ouvrage. 

- Pour le SICOVAD, les échanges avec la Direction Départementale des Territoires des Vosges en 
2022 ont enrichi le projet de réaménagement de la déchetterie de mesures environnementales 
spécifiques visant à la création d’un espace de transition entre le site de la déchetterie et les 
espaces naturels et forestiers environnants.  
Ainsi, seront menées une remise en état d’une ancienne zone humide aujourd’hui asséchée en 
pied de talus (parcelle C0511) et l’aménagement d’une nouvelle zone par la création de mares 
(parcelle C0508). La réalisation de ces aménagements en abord immédiat du site de Razimont a 
accru les modifications à apporter au PLU et amené à une cession par la Ville des parcelles C0508 
et 511 (1,7Ha) au SICOVAD pour lui assurer la maîtrise foncière de ces espaces. 
 

- Concernant la société SUEZ, il en a résulté la production d’un Diagnostic Zones Humides et un 
Diagnostic Biodiversité comportant un état initial de l’environnement, une analyse potentielle 
des impacts et la prévision de mesures d’accompagnement et de suivi environnemental. 

 
Ainsi un certain nombre d’analyses a été produit (cf. liste en point 2). La Ville d’Epinal s’est donc basée 
sur ces éléments pour constituer le dossier de saisine de la MRAE relatif à la présente procédure. La 
communication au dossier d’enquête publique de ces éléments d’analyses préalablement produits 
par les porteurs de projets permettra de préciser en partie ces aspects. 
 



Page 4 sur 7 
 

 
Concernant l’absence d’étude faune et flore pour le projet SICOVAD, celle-ci vient en grande partie 
de la délivrance d’un arrêté préfectoral du 09/02/2022 dispensant l’organisme de production d’étude 
d’impact considérant :  

 « que le projet est situé sur une zone majoritairement anthropisée 
 qu’il a été conçu de façon à limiter son impact sur les milieux naturels 
 qu’il n’est pas de nature à engendrer des risques particuliers pour la santé humaine 
 que les volumes de déchets envisagés classent les activités au régime de l’enregistrement au 

titre des installations classées pour la protection de l’environnement  
et donc qu’au regard des éléments fournis (...) le projet n’est pas susceptible de présenter des 
impacts sur l’environnement et la santé qui nécessiteraient la réalisation d’une étude d’impact ». 

 

Pour ce qui concerne le projet Suez, l’Etude biodiversité réalisée apporte, quant à elle, des mesures 
de suivi et d’accompagnement visant à s’assurer de la limitation des impacts directs potentiels que 
pourrait avoir le projet sur l’avifaune et les chiroptères, espèces dont la présence a pu être observée 
et pour lesquelles il a été décidé de mettre en place des actions de protection préventives . 
 

Pour ce qui est des incidences sur les sites Natura 2000, la présente procédure n’impacte pas 
directement de tels sites.  Comme précisé dans la notice, le site le plus proche est la Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) FR4100245 « gites à chiroptères autour d’Épinal ». Trois îlots se situent à moins de 
10km à vol d’oiseau de Razimont sur les territoires communaux de Dogneville, des Forges et de 
Dignonville (environ 5 km pour le plus proche). Au vu de la nature du projet, de son éloignement 
géographique des ilots du site Natura 2000, les incidences de la Déclaration de projet sont nulles. 
 

Concernant ensuite les impacts des projets sur la commune de Jeuxey, ceux-ci sont potentiellement 
du même ordre que ceux présentés pour le territoire communal d’Epinal étant donné les 
caractéristiques du site considéré. Ce dernier est en effet ceint par un seul et même espace forestier 
s’étendant sur le territoire des deux communes. 
 
 

S’agissant des enjeux environnementaux du projet d’ensemble, suite aux recommandations émises, 
les éléments de contexte ou de précisions suivants peuvent en effet être apportés, relatifs à :  

 La gestion des déchets : Comme souligné par l’avis MRAe, le projet permet de maintenir et de 
pérenniser des activités de traitement et de valorisation des déchets et de les contenir sur un site 
industriel déjà exploité depuis des années.  
 

 La qualité des eaux souterraines et superficielles : Les projets SUEZ et SICOVAD prévoient tous 
deux de créer des bassins de rétention des eaux. De plus, les aménagements projetés par le 
SICOVAD en vue d’un confortement des zones humides environnant le site de la déchetterie 
contribuent à améliorer également la gestion des eaux sur ce site et à reconstituer des écosystèmes 
préexistants (en pieds de talus) et nouveaux (création de mares). 
 

 En termes de nuisances (qualité de l’air, trafic routier, émissions de GES, nuisances sonores, ou 
encore risque d’incendie) :  
Même si les extensions projetées permettent le développement d’activités nouvelles sur le site et 
pourraient ainsi apporter des nuisances supplémentaires, les deux projets visent principalement à 
concentrer les activités sur un site déjà exploité, et par conséquence à en limiter les impacts. La 
réalisation de ces projets d’extensions en d’autres endroits du territoire génèrerait globalement 
davantage de conséquences sur les différentes thématiques citées.  
En outre, il convient de souligner que les deux projets vont générer un reboisement au 1 pour 1, 
et donc n’avoir qu’une incidence limitée en termes de capacité de captage du CO2. 
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2) Demande de la transmission des études et autorisations citées en référence 

 
 

« L’Ae recommande à la collectivité de joindre au dossier l’ensemble des études réalisées et des autorisations 
obtenues pour les projets SICOVAD et SUEZ. » (page 9) 
 

 
Conformément aux recommandations de la MRAe, le dossier d’enquête publique va être complété 
par les études produites pour aider à la compréhension des incidences potentielles des projets sur 
l’environnement.  
 

Liste des documents joints en complément au dossier d’enquête : 
 

> Concernant le Projet SICOVAD : 
 

- Le diagnostic zones humides réalisé en septembre 2021 

- Le projet d’aménagement du talus et carnet de détail des plantations  

- L’arrêté préfectoral du 09/02/2022 dispensant le SICOVAD de produire une étude d’impact  

- Le dossier d’enregistrement d’Installation Classée au titre de la Protection de l’Environnement 
(ICPE) ayant fait l’objet d’une enquête publique en juin 2022 et pour laquelle il n’y a pas eu de 
remarques spécifiques émises. 

- L’autorisation préfectorale du 18/10/2023 portant autorisation de défrichement sur le territoire 
communal d’Epinal pour la parcelle BH26  

 

> Concernant le Projet SUEZ :  
 

- Le diagnostic zones humides réalisé mai 2022 

- L’étude biodiversité datant de décembre 2022 comportant un état initial de l’environnement, 
une analyse des impacts, ainsi que des mesures d’accompagnement et de suivi 

- L’arrêté préfectoral du 1er/03/2023 portant autorisation de défrichement sur le territoire 
communal d’Epinal pour les parcelles C380 et 382. 

 
 Concernant l’intégralité du projet d’évolution du site traitement des déchets de Razimont : 

 

- L’avis favorable de la CDPENAF du 08/11/2023 soulignant la gestion économe du foncier permise 
par ce projet global et recommandant seulement un changement d’affectation de zonage du PLU 
dédié au site de traitement des déchets de Razimont pour que celui-ci corresponde davantage à 
sa vocation industrielle et à son caractère anthropisé. 

 
 
 

3) Demande de clarification portant sur les parcelles concernées et leurs superficies 
 

« L’Ae recommande à la commune de vérifier dans la notice et le résumé non technique l’ensemble des 
numéros de parcelles, des chiffres de leur superficie et leur classement. » (page 8) 
 
La Commune a procédé à ces vérifications. Les documents déjà produits et présentés à la MRAE ne 
pouvant être repris à ce stade de la procédure, un tableau récapitulant l’ensemble des parcelles 
appartenant au périmètre du projet a été réalisé. Celui-ci précise les parcelles concernées, leurs 
superficies,  leurs propriétaires, ainsi que leurs zonage avant et après évolution du PLU.   
 

Ce tableau de synthèse permettant une vision globale des évolutions du PLU projetées sera également 
joint au dossier d’enquête publique afin d’améliorer la compréhension de ce dernier.  
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4) Compatibilité de la Déclaration de Projet au SRADDET : 

 
« L’Ae recommande à la collectivité d’analyser dès à présent la compatibilité de la MECPLU avec le SRADDET 
Grand Est afin de ne pas avoir à y revenir à court terme et de s’inscrire, par anticipation, dans les dispositions 
de la Loi Climat et Résilience. » (page 9) 

La présente Déclaration de Projet vise seulement à modifier le zonage d’un site de taille modeste à 
l’échelle du territoire communal et qui plus est existant. C’est pourquoi la compatibilité du projet 
d’évolution du PLU a été examinée par rapport au SCOT dit « intégrateur », d’autant plus que le 
SRADDET est actuellement en révision. Il est donc en l’état complexe d’analyser sa compatibilité avec 
ce dernier.  
Il semble plus opportun d’examiner globalement la compatibilité du PLU d’Epinal avec le SRADDET lors 
de sa révision générale prochaine (procédure engagée par délibération du Conseil municipal en juillet 
2021).  
 

 
 
 

5) Recommandation de saisir à nouveau la MRAE à la suite du complément de dossier  
 

 

« Compte tenu des nombreuses lacunes du dossier en son état actuel et pour aider la collectivité, l’Ae 
recommande à la commune d’Épinal de ne pas mettre la MECPLU à l’enquête publique, de reprendre son dossier 
en profondeur en suivant les recommandations de son avis détaillé et de la saisir à nouveau. » (page 3) 
 

 
Même si la demande de la MRAE a bien été entendue par la Ville d’Epinal, il est difficile de pouvoir y 
répondre favorablement : 
- Premièrement  pour les différentes raisons énoncées précédemment par la présente note de réponse, 
- Mais aussi au regard des compléments d’études ou d’informations qui seront apportés au dossier 

d’enquête pour en améliorer la compréhension  
- Et enfin, particulièrement au vu des calendriers opérationnels des deux projets. 

 

En effet, les impératifs opérationnels des projets ne permettent pas d’envisager une reprise du dossier 
présenté : 
- D’une part, dans le cadre de l’appel à projet dont SUEZ a été retenu parmi les trois lauréats 

nationaux, des objectifs calendaires sont imposés aux sites lauréats. Ceux-ci doivent être au mieux 
respecté par la société Suez au risque, dans le cas contraire, de perdre le marché obtenu et par 
répercussion les perspectives de maintien d’emplois pour cette entreprise.  

- De même, la stabilité du talus sur lequel reposent les installations commençant à être mise en 
question, le SICOVAD se doit de tenir les engagements pris, visant à améliorer les conditions de 
fonctionnement et de sécurité du site pour ses employés mais aussi les usagers, et ainsi pouvoir 
maintenir ses activités. A cette fin, les marchés travaux ont été attribués fin 2023 en vue de 
permettre un phasage des travaux sur 4 ans. Ceci doit éviter toute fermeture du service au public 
et permettre d’améliorer au plus tôt les conditions de gestion des déchets et d’accueil sur le site de 
la population.  
 

Ceci d’autant plus que, une reprise pour complément du dossier de saisine de la MRAE impliquerait 
d’engager :  
- des compléments d’études (durée de réalisation : à minima 2 ou 3 mois, voire une année pour des 

études portant sur la faune et la flore) 
- puis de saisir à nouveau l’instance régionale (délai d’instruction : 3 mois). 

Ces délais seraient incompatibles avec les engagements pris par le SICOVAD et la société SUEZ. 
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En conclusion : 
 

Au vu de ces différents éléments de réponse présentés ci-avant, le dossier de la Déclaration de Projet 
emportant mise en compatibilité du PLU est soumis à l’enquête publique et le dossier de présentation 
relatif à la présente procédure sera ajusté avant son approbation par le Conseil Municipal en intégrant 
les différents éléments de réponses apportés ci-dessus. 
 

Le dossier soumis à l’enquête publique est néanmoins amendé par le document suivant : 
- La liste des parcelles concernées, leur superficie et leur propriétaire. 
 

Les autorisations obtenues et les études réalisées – en amont du projet d’évolution du PLU – sont 
mises à disposition du public lors de la consultation du dossier auprès du commissaire enquêteur ou 
par voie dématérialisée. 

 

Fait le 20 avril 2024, à Epinal, 

Le Service Urbanisme  

Ville d’Epinal 

 


